PAR MESSAGER ET COURRIEL
Yves Fréchette


 Ligne directe (514) 937-2881 poste 245


 v.frechette@scf.qc.ca
Le 13 juin 2003
 Adjointe : Georgette Hetti, poste 247

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du 


distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (phase I)


R-3492-2002


N/dossier : 14306-YFPS

Chère consœur, 

La présente donne suite à la décision de la Régie de l’énergie rendue le 21 mai 2003 concernant le dossier décrit en rubrique.

Nous désirons vous soumettre à la fois la demande de frais de l’intervenant Option consommateurs ainsi que nos commentaires sur la procédure de la phase II et calendrier préliminaire tel que requis à la décision susdite.

1. Demande de frais d’Option consommateurs:

Vous trouverez ci-joint la demande de frais de l’intervenant Option consommateurs concernant le dossier en cause.

Tel que requis par la Régie, Option consommateurs souhaite énoncer les motifs pour lesquels sa participation doit être considérée utile aux délibérations de la Régie.

Tout d’abord, Option consommateurs a limité son intervention en preuve à deux (2) sujets principaux soit le taux de rendement requis par le Distributeur et l’allocation des coûts de fourniture. Quant aux autres sujets abordés par la Régie, 
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Option consommateurs a traité lesdits sujets en argumentation seule notamment sur la question de l’interfinancement.

À l’évidence, la preuve offerte par les experts d’Option consommateurs fût pertinente et utile aux délibérations de la Régie. Les experts MM. Kryzanowski et Roberts ont offert à la Régie une preuve extensive et documentée qui fût largement reprise par la Régie dans sa décision. Quant à l’expert Bill Harper, il n’y a aucun doute que celui-ci est un expert reconnu dans son domaine et que la preuve offerte par M. Harper a certes éclairé la Régie sur les positions et preuves du Distributeur dans la présente instance.

Sur la duplication de la preuve, force est de constater qu’Option consommateurs a présenté à la Régie des propositions différentes et originales des autres intervenants représentant les consommateurs résidentiels. À l’examen du dossier, il est clair qu’il n’y a eu aucune duplication notable dans ce dossier.

Quant à la raisonnabilité des coûts réclamés par Option consommateurs, nous souhaitons préciser que nous avons limité notre présence en audience à deux sujets seulement, soit le taux de rendement et l’allocation des coûts. Les frais réclamés par Option consommateurs sont raisonnables et à l’intérieur des balises prévues par la Régie et le budget prévisionnel produit par Option consommateurs au dossier.

Également, Option consommateurs a déposé des demandes de renseignements sur des sujets divers et les réponses à ces demandes ont servis à la Régie dans sa décision concernant les sujets à traiter en phase II, notamment en ce qui concerne les activités non-réglementées du Distributeur (dont  la Filiale Hydro-solution) et les relations entre entités affiliées et les contributions financières des clients.

En plus, Option consommateurs a collaboré avec un autre intervenant, soit FCEI-UMQ afin d’éviter toute duplication dans ce dossier. Il s’agit d’une collaboration qui fût fructueuse tant pour les intervenants que la Régie. Quant aux honoraires des experts Kryzanowski et Roberts, ceux-ci sont répartis tel que mentionné par Me Turmel dans sa correspondance du 12 juin 2003. Nous souhaitons simplement souligner à la Régie que de façon commune FCEI-UMQ et Option consommateurs ont réussi ensembles à offrir une preuve de qualité à la Régie. En ce sens, les sommes réclamées en compensation des services des experts Kryzanowski et Roberts sont légitimes et justifiées dans ce dossier.
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2. Procédure de la phase II et calendrier préliminaire

Option consommateurs n’a pas de commentaires spécifiques ou suggestions à formuler à la Régie concernant les éléments entourant la procédure de la phase II et le calendrier préliminaire mentionné à la décision susdite.

Nous souhaitons soumettre à la Régie que nous avons procédé aux ajustements nécessaires afin d’être en mesure de respecter l’échéancier apparaissant à la décision D-2003-93. Ainsi, nous avons concilié les absences de nos analystes et experts afin de nous assurer de respecter ce calendrier préliminaire. Dans la mesure où ce calendrier était modifié d’une façon substantielle, il n’est pas acquis que nous serions en mesure de respecter intégralement des nouvelles dates qui seraient mises de l’avant par la Régie.

Souhaitant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD 

(S) Yves Fréchette

Yves Fréchette

Avocat

/gh

p. j.

c.c.
 Me Éric Fraser (par courriel et poste)


 Tous les intervenants (par courriel)

